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Dossier

Selon le Conseil de 
l’Europe, l’infantili-
sation fait partie des 
situations de mal-

traitance envers les personnes 
handicapées.  Cet organe a 
en effet créé en son sein un 
groupe de travail sur la vio-
lence, la maltraitance et les 
abus à l’égard des personnes 
handicapées. Ce groupe de 
travail a établi, sous la di-
rection du Professeur Hilary 
Brown1, le 30 janvier 2002, 
un rapport portant sur La 
protection des adultes et des 
enfants handicapés contre 
les abus.  Définitions de la 
violence, des abus, de la mal-
traitance et des négligences 
sont proposées dans ce rap-
port, ainsi qu’une classifica-
tion distinguant différents 
types de maltraitance.  Parmi 
ceux-ci, les « menaces et pré-
judices psychologiques, gé-
néralement les insultes, l’in-
timidation, le harcèlement, 
les humiliations, les menaces 
de sanction ou d’abandon, 
le chantage affectif ou le re-
cours à l’arbitraire, le déni du 
statut d’adulte et l’infantilisa-
tion des personnes handica-
pées. »2 
Alexandre Jollien, jeune phi-
losophe suisse lui-même han-
dicapé, l’évoque comme  « la 
plus habituelle des violences 

faites aux personnes handi-
capées ». La personne handi-
capée incarne « le semblable 
auquel on ne veut surtout pas 
ressembler.  Comme si le han-
dicap faisait de celui qui le 
porte un être forcément privé 
de raison, ne pouvant en au-
cun cas être tenu pour un sujet 
à part entière. Une perception 
de la personne handicapée 
destinée, inconsciemment, à 
nous rassurer sur notre propre 
normalité». La peur serait le 
moteur justifiant les compor-
tements de dévalorisation et 
d’infantilisation3.
Au Centre Reine Fabiola, la 
valorisation des rôles sociaux4 
est depuis de très nombreuses 
années une des lignes direc-
trices ayant conduit à l’élabo-
ration du projet pédagogique 
de l’institution.  Ce concept 
né dans les années 80 a fait 
évoluer la normalisation de 
la personne avec un handicap 
: la considérer comme nor-
male, s’adresser à elle et avoir 
des attentes normales. Cette 
notion de valorisation du rôle 
social amène la réflexion que 
cette normalisation ne va pas 
de soi, que les situations dans 
lesquelles nous mettrons la 
personne lui permettront 
d’atteindre ce statut : c’est en 
quelque sorte une notion de 
plus-value.  

Ce sont bien des adultes que 
les équipes éducatives du 
Centre Reine Fabiola accom-
pagnent au quotidien.  Leur 
objectif est de leur offrir une 
qualité de vie optimale et de 
leur transmettre des valeurs 
et principes qui permettent à 
chacun de s'épanouir en in-
dividu responsable, libre et 
respectueux de la liberté de 
l'autre.
Néanmoins, comment éviter 
d’avoir des attitudes et des 
comportements infantilisants, 
lorsqu’on est impliqué dans un 
travail d’éducation d’adultes ? 
Comment en être conscient ? 
Comment considérer ces per-
sonnes, dans tous les gestes 
du quotidien, plutôt comme 
sujets à part entière  que 
comme objets d’attentions et 
de soins ?
Quelles peuvent être les 
conséquences d’attitudes 
infantilisantes envers des 
adultes? Frein à l’évolution, 
régression, perte de dignité, 
dépendance… ?   
Accompagner des adultes sur 
les chemins de l’autonomie : 
quels sont les mots, les atti-
tudes, les gestes à éviter ou 
au contraire à favoriser ?
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1 Hilary Brown est professeur à l’Université Christ Church de Canterbury (Royaume-Uni), experte reconnue auprès du Conseil de l’Europe, qui a fait de nombreuses 
recherches sur les abus sexuels.
2 Source : http://www.senat.fr/rap/r02-339-1/r02-339-1_mono.html#toc22
3 Source : http://suite101.fr/article/handicap--comment-eviter-la-maltraitance-inconsciente--a19545#.VP8Y47dOW70
4 Wolf Wolfensberger, La Valorisation des rôles sociaux, Introduction à un concept de référence pour l’organisation des services, Edition des deux continents.  
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